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Gouvernance et croissance  
des grandes exploitations agricoles
La place de l’agri-entrepreneur
Fanny LEPAGE ● Université Laval, Québec, Canada
fanny.lepage@eac.ulaval.ca
Foued CHERIET ● Institut Agro-Montpellier SupAgro, Montpellier
foued.cheriet@supagro.fr

Le producteur agricole est reconnu comme étant le principal responsable de la conduite de son 
exploitation et des stratégies mises en place pour opérationnaliser sa croissance. Il a toutefois 
été démontré qu’il est encadré et influencé dans ses choix stratégiques par un système de 
gouvernance. L’objectif de cet article est de mieux comprendre les spécificités des producteurs et 
du système de gouvernance des exploitations agricoles de grandes tailles, peu étudiées dans la 
littérature empirique, alors qu’elles se développent de façon importante. Les résultats montrent la 
présence d’un profil d’agri-entrepreneur, d’une forte implication des acteurs extérieurs en tant que 
partenaires du dirigeant, de modes privilégiés de croissance externe ainsi que d’une formalisation 
de la gouvernance et de l’organisation de l’exploitation.

MOTS-CLÉS : exploitation, agri-entrepreneur, gouvernance, croissance, Québec

Governance and growth of large-scale farms: The role of the agro-entrepreneur
The agricultural producer is recognized as being the main person responsible for the management 
of his/her farm and the strategies put in place to operationalize its growth. However, it has been 
shown that he/she is framed and influenced in his/her strategic choices by a system of governance. 
The aim of this article is to better understand the specificities of producers and of the system of 
governance of large-scale farms, which have received little attention in the empirical literature. 
The results show the presence of an agro-entrepreneur profile, a strong involvement of external 
actors as partners of the manager, privileged modes of external growth, as well as a formalization 
of governance and organization of operations. (JEL: Q12)

KEYWORDS: farm, agro-entrepreneur, governance, growth, Quebec

Le secteur agricole revêt un carac-
tère stratégique au Québec et joue 

un rôle majeur dans son économie : les 
28 000 exploitations génèrent des reve-
nus de l’ordre de 8 milliards de dollars 
et plus de 56 000 emplois directs (minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, 2017a). L’agriculture est 
d’ailleurs reconnue comme l’un des huit 
secteurs de l’économie canadienne à haut 
potentiel de croissance à horizon 2030 
(Conseil consultatif en matière de crois-
sance économique, 2017). Toutefois, pour 
être en mesure de réaliser ce potentiel, des 

stratégies efficaces devront être mises en 
place afin de contourner certains freins 
tels que les faibles quantités de quo-
tas et de terres agricoles disponibles, 
ou encore les prix élevés qui leur sont  
associés.

Le producteur agricole en tant que 
propriétaire-dirigeant1 de l’exploitation 

1.  Nous privilégions dans cet article l’acception 
suivante (Lorrain et al., 1994) : « la particularité 
d’être à la fois un gestionnaire, un administrateur 
et un exécutant ». Ce fameux homme-orchestre 
qui détient le capital, prend les décisions straté-
giques et les opérationnalise.
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agricole agit en chef d’entreprise (Fitz-
Koch et al., 2018 ; Condor, 2020). Il est le 
principal responsable de la conduite de son 
exploitation et par conséquent des straté-
gies mises en place pour opérationnaliser 
sa croissance. Toutefois, comme proposé 
par Foliard (2010), le dirigeant à la tête 
de ce type de structure, bien que maître à 
bord, ne décide pas seul. Il a en effet été dé-
montré que les producteurs agricoles tout 
comme les dirigeants des grandes entre-
prises sont encadrés, influencés, mais éga-
lement contraints dans leurs choix straté-
giques par un système de gouvernance. Ce 
système est constitué de parties prenantes 
diverses et de mécanismes variés de pilo-
tage et de contrôle (Lepage et al., 2014).

Nous nous intéressons dans cette re-
cherche aux grandes exploitations agri-
coles québécoises. Généralement, ces 
structures sont caractérisées par des sur-
faces importantes, et des chiffres d’affaires 
conséquents, mais il demeure complexe 
d’adopter une classification standard de la 
grande exploitation agricole étant donné 
les spécificités de chacune. Ces spécifici-
tés portent par exemple sur la localisation 
géographique, le secteur de production, la 
qualité productivité des sols ou encore uti-
lisation plus ou moins intensive en capital 
ou en main-d’œuvre. Par ailleurs, une mul-
tiplicité d’indicateurs peuvent être poten-
tiellement utilisés (Gollin, 2018). En guise 
de référence pour le secteur agricole qué-
bécois et en utilisant le revenu brut comme 
indicateur, le ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation (2017a) 
considérait que les grandes exploitations 
(générant plus de 500 000 $) représentaient 
15 % de la population et accaparaient près 
de 70 % du revenu agricole brut total.

L’objectif de cet article est de mieux 
comprendre les spécificités des produc-
teurs et du système de gouvernance des 
exploitations agricoles de grande taille. 
S’agit-il d’un agri-entrepreneur, au sens 
de la littérature en entrepreneuriat (prise 

de risque, intention entrepreneuriale, sai-
sie d’opportunité, etc.) ? Comment ces 
chefs d’entreprise accompagnés de leurs 
parties prenantes font-ils évoluer les struc-
tures de gouvernance afin d’assurer le 
développement de leurs exploitations ? Il 
s’agira donc, dans ce travail, d’identifier 
les liens existants entre les trois construits 
suivants : spécificités des producteurs- 
dirigeants agricoles, systèmes de gou-
vernance et trajectoires de croissance des 
grandes exploitations agricoles.

Ces questionnements peuvent s’ins-
crire dans une approche des paradoxes de 
la dynamique organisationnelle (Smith 
et Lewis, 2011 ; Lewis et Smith, 2014 ; 
Miron-Spektor et al., 2018). Au-delà des 
tensions sur les ressources de la grande 
exploitation et de son dirigeant, plusieurs 
interrogations se posent sur les arbitrages 
effectués dans la gestion de ce type de 
structures : l’ambition de croissance du 
propriétaire-dirigeant et son attachement à 
son outil de production, sa volonté d’élar-
gir la gouvernance de son entreprise, mais 
aussi sa condition d’indépendance, son 
souhait de proximité couplé à ses choix de 
maîtrise de l’amont-aval de sa structure, 
son désir de flexibilité organisationnelle 
versus un attrait pour la formalisation…

À travers une démarche qualitative et 
exploratoire, basée sur des études de cas de 
grandes exploitations agricoles basées au 
Québec, nous montrerons dans ce travail 
que ces producteurs présentent un profil 
spécifique avec des qualités entrepreneu-
riales et réalisent des choix plutôt aty-
piques pour la gestion agricole. Ces choix 
sont davantage proches de ceux observés 
dans les grandes entreprises, tant en ma-
tière de modes de gouvernance (élargie et 
formalisée) que par rapport aux trajectoires 
de croissance (externe et partenariale).

Notre travail est structuré en trois par-
ties. Dans un premier temps, nous abor-
derons les considérations théoriques du 
profil du propriétaire-dirigeant et de la 
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gouvernance dans le cadre des stratégies 
de croissance agricole. Nous présenterons 
ensuite la démarche méthodologique de 
cette étude élaborée grâce à la réalisation 
de sept études de cas et discuterons enfin 
les résultats obtenus et leurs implications 
dans le contexte québécois.

Revue de la littérature

1. Le propriétaire-dirigeant agricole :  
un agri-entrepreneur

Le débat autour du caractère entrepre-
neurial de l’agriculture n’est pas nouveau 
(Ferrières, 1957 ; Sachs, 1973). Souvent, 
les études académiques antérieures ont 
analysé le profil entrepreneurial du diri-
geant en « petite agriculture » et rarement, 
de telles investigations n’ont été menées 
lorsqu’il s’agissait de grandes exploi-
tations (Bourgeois et Maresca, 1985 ; 
McElwee, 2008 ; Le Clanche et Mouchet, 
2015 ; Condor, 2020).

De nombreuses recherches théoriques 
et empiriques se sont intéressées aux spé-
cificités du profil de l’agri-entrepreneur : 
ses compétences (McElwee, 2006), ses 
capacités d’innovation (Le Clanche et 
Mouchet, 2015), le processus de son ins-
tallation (Simon, 2013), ses choix de crois-
sance (Lagarde, 2006) de même que ses 
pratiques (Petit et al., 2015). En s’inspirant 
notamment des travaux de Schumpeter 
(1934) et van der Ploeg (2008), Petit et al. 
(2015) proposent la définition suivante 
de l’entrepreneur du domaine agricole : 
« peut être défini comme un acteur lié 
aux marchés de capitaux (foncier, main-
d’œuvre, intrants agricoles…) et capable 
d’innover ou d’utiliser l’innovation pour 
développer la création de richesse sur un 
marché compétitif. Les modes d’organisa-
tion développés par l’entrepreneur peuvent 
s’inspirer de modèles préexistants ou inno-
vants, mais le principal facteur expliquant 
le spin-off de l’innovation est lié à sa capa-
cité à mobiliser des capitaux. »

Le point commun de ces recherches est 
que les comparaisons entre agriculteurs et 
petits entrepreneurs ou dirigeants d’entre-
prise sont pertinentes, voire recommandées 
(Bourgeois et Maresca, 1985). Concernant 
les petites entreprises ou les exploitations 
agricoles de petite taille, il est maintenant 
admis que, malgré leur très grande diver-
sité, ces structures présentent certaines 
caractéristiques communes et que l’étude 
de ces « unités d’analyse » nécessite de 
prendre en considération leurs spécificités 
(McElwee, 2006 ; Remy, 2011), qu’elles 
soient liées au rôle central et au profil du 
propriétaire-dirigeant (Marchesnay et 
Fourcade, 1997) ou encore à la proximité 
qui influence l’ensemble des activités de 
l’entreprise (Torrès, 1999).

2. Profil du propriétaire dirigeant agricole 
et gouvernance

Depuis son origine comme champ théo-
rique, la gouvernance a été étudiée en fonc-
tion du besoin des entreprises d’accéder à 
des ressources externes pour croître. Afin 
de minimiser les conflits d’intérêt entre les 
dirigeants et les principaux apporteurs de 
capitaux (actionnaires, prêteurs et capital-
risqueurs) qui engendrent des coûts (Jensen 
et Meckling, 1976), des mécanismes de 
gouvernance permettant d’orienter les dé-
cisions stratégiques sont instaurés. Ceci est 
notamment le cas dans les grandes entre-
prises où propriété et contrôle sont claire-
ment séparés, mais également dans de plus 
petites structures comme les start-up qui 
sont à la recherche de capitaux externes 
afin d’accélérer leur croissance (Tarillon 
et al., 2015). Bien que moins formalisée 
dans les entreprises de petites et moyennes 
tailles (Institut sur la gouvernance d’orga-
nisations privées et publiques, 2008), l’évo-
lution du système de gouvernance semble 
lui bien réel afin de pouvoir accéder à une 
croissance importante.

Certains auteurs se sont récemment 
intéressés aux modes d’organisation de la 
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production agricole, à l’instar de van der 
Ploeg (2008), présentant trois modèles 
types d’agriculture (capitaliste, paysanne et 
entrepreneuriale), et d’Hervieu et Purseigle 
(2011) qui mettent en lumière la question de 
l’éclatement des modèles classiques et celle 
de l’émergence de l’agriculture de firme. 
En validant empiriquement l’existence de 
ces dernières, Nguyen et Purseigle (2012) 
soulignent que ce ne sont pas tant les ca-
ractéristiques structurelles que leur logique 
propre de fonctionnement et d’intégration 
au territoire qui les distinguent. Elles sem-
bleraient constituer une forme potentielle 
vers laquelle les grandes exploitations fami-
liales peuvent évoluer en réaction à leur en-
vironnement interne et externe. Purseigle et 
Chouquer (2013) font par la suite le constat 
supplémentaire que les « agri-firmes » 
semblent également détenir des modes de 
gouvernance et de gestion atypiques.

Ces résultats rejoignent ceux de Nguyen 
et al. (2017) qui constatent l’émergence 
d’exploitations au profil atypique et des 
schémas de financement du capital d’ex-
ploitation peu conventionnels. De ceci, il 
ressort quatre idéaux-types de schémas 
de gouvernance financière promus par un 
financement via des capitaux externes : 
gouvernance actionnariale guidée prin-
cipalement par une logique financière ; 
gouvernance de type capitalisme familial ; 
gouvernance de type entrepreneurial ; gou-
vernance de type solidaire.

Ces évolutions des systèmes de gou-
vernance semblent initiées aussi bien par 
des objectifs de pérennité que de crois-
sance. La mise en place de structures de 
gouvernance adaptées à la croissance a par 
ailleurs déjà été observée dans le système 
coopératif agricole (Chaddad et Iliopoulos 
2013). Ces auteurs ont démontré que les 
coopératives modifient leur structure de 
propriété pour attirer le capital-risque et 
minimiser les conflits potentiels entre les 
membres ayant des intérêts de plus en plus 
divergents et parfois opposés.

Il est également possible que l’évolu-
tion du système de gouvernance soit liée 
au profil du producteur agricole. Il a en 
effet été montré que les systèmes de gou-
vernance étaient plutôt hétérogènes entre 
les exploitations agricoles puisque forte-
ment liés aux caractéristiques du dirigeant 
(Lepage et al., 2014). Dans l’évolution de 
son système de gouvernance, le produc-
teur agricole est toutefois influencé par les 
autres parties prenantes dont les membres 
de sa famille et les institutions financières 
qui sont les principaux partenaires du di-
rigeant dans la mise en place du plan de 
développement de l’exploitation.

En tant que principal fournisseur de 
capitaux, les banques ont en effet un rôle 
central dans le financement de la crois-
sance des entreprises agricoles et par 
conséquent sont un acteur incontournable 
de leur gouvernance. Pour les institutions 
financières, le financement des petites et 
moyennes entreprises (PME) représente 
un risque élevé étant donné la forte asy-
métrie d’information et la faible commu-
nication entre le propriétaire-dirigeant et 
les banques (St-Pierre 1999). Les rela-
tions entre les banques et le dirigeant sont 
d’ailleurs considérées comme étant plus 
contraignantes que celles qu’il entretient 
avec les membres de sa famille ou ses as-
sociés (Charreaux 1998).

Les modalités du système de gouver-
nance, instaurées par les parties prenantes 
et potentiellement influencées par le profil 
de l’exploitant agricole, devraient orienter 
la trajectoire et les modes de croissance 
des exploitations agricoles (cf. figure 1). 
C’est ce que nous nous attacherons à com-
prendre à travers notre analyse empirique 
basée sur 7 études de cas de grandes ex-
ploitations agricoles au Québec.

3. Démarche méthodologique

Dans cette recherche, la méthode des cas 
multiples a été mobilisée afin de répondre 
à deux objectifs principaux : d’abord, 
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identifier les traits communs existant par-
mi les propriétaires-dirigeants de grandes 
exploitations agricoles et ensuite, définir 
comment évolue le système de gouver-
nance de ces entreprises, en lien avec leurs 
choix stratégiques de croissance.

Les études de cas multiples ont à la fois le 
potentiel de pouvoir étudier en profondeur 
un phénomène peu généralisé et trouver des 
similitudes comme des divergences existant 
entre les observations de ce phénomène. 
Ces études dégagent des constats qui se 
veulent des indicateurs de tendance poten-
tiellement observables dans la population 
étudiée. Le nombre limité de répondants 
rencontrés ne permet toutefois pas de géné-
raliser les résultats à l’ensemble des grandes 
exploitations agricoles québécoises.

L’identification des cas a été réalisée 
en partie grâce à un échantillonnage basé 
sur la réputation qui consiste à sélection-
ner les cas d’après la recommandation 
d’un expert ou d’un informateur clé (Miles 
et Huberman, 2005). Ainsi, dans un pre-
mier temps, 15 experts-conseils travaillant 
directement avec les entreprises agricoles 
ont été contactés et 10 ont accepté de four-
nir une liste d’entreprises agricoles québé-
coises qui :

–– s’étaient développées de façon impor-
tante au cours des dernières années ;

–– se positionnaient parmi les leaders dans 
leur secteur de production ;

–– démontraient un potentiel à poursuivre 
ce développement.

Aucun critère spécifique de croissance 
(interne, externe ou conjointe) n’a été an-
noncé, ceci permettant de considérer les 
différentes modalités de la gouvernance en 
fonction de ces stratégies diverses. Les cas 
présentent des entreprises de grande, voire 
de très grande taille du secteur agricole (en 
référence à leur surface ou à leur cheptel) 
lorsqu’elles sont comparées aux autres 
exploitations de leur secteur de production 
respectif.

Dans un second temps, une recherche à 
travers diverses publications spécialisées 
en agriculture (revues, articles de jour-
naux, sites web, concours valorisant les 
succès d’entreprise) a également été effec-
tuée afin de cibler des exploitations poten-
tielles. Une première liste de 22 grandes 
exploitations agricoles a été définie. À la 
suite d’une validation des critères d’échan-
tillonnage, cinq entreprises ont été reti-
rées par manque de concordance et dix 
ont refusées de participer. Sept études de 
cas ont donc été réalisées dans les grands 
secteurs québécois de production agricole 
(cf. tableau 1). Dans le cadre d’entretiens 
en profondeur de type semi-dirigé2 d’une 

2.  Les auteurs tiennent à remercier le Groupe 
AGÉCO d’avoir fourni le support matériel, finan-
cier et logistique nécessaire à la réalisation de ces 
entretiens.

Figure 1.  Schéma d’analyse unissant profil du producteur et structure de gouvernance dans la mise en 
place de stratégie de croissance

 

 

Source : adaptée de Wirtz (2011), Lepage et al. (2014) et Tarillon et al. (2015).
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durée moyenne d’environ deux heures, le 
directeur général et actionnaire, majori-
taire ou paritaire, de ces exploitations a été 
questionné sur :

–– le profil du dirigeant et ses projets de 
développement ;

–– les caractéristiques structurelles et orga-
nisationnelles de l’entreprise ;

–– les modalités de croissance de l’entre-
prise ;

–– les facteurs qui sont à l’origine du déve-
loppement de l’entreprise ;

–– le fonctionnement du système de gou-
vernance.

Des verbatims ont été recueillis à par-
tir des enregistrements des entretiens, puis 
une analyse de contenu thématique a été 
effectuée. Telle qu’opérationnalisée dans 
cette étude, l’analyse de contenu est orien-
tée sur le sens de l’unité (un mot, une sec-
tion de phrase, une phrase entière ou plu-
sieurs phrases) et son lien avec un thème 
(Thietart, 2007).

Les dirigeants rencontrés ont entre 40 
et 60 ans et ont tous repris seuls ou en 
association la ferme familiale. Ils ont des 
parcours académiques diversifiés, certains 
dans le milieu agricole, d’autres pas, mais 
sont tous rapidement revenus sur la ferme 

Tableau 1.  Description des cas à l’étude

Spécialisation Activités
Nombre 

d’employés
Structure  

de propriété

Cas 1 Laitière 400 vaches laitières ;  
1200 hectares en grandes cultures
Centre entreposage grains ; Transport de 
lait ; Vente de semence ; Travail à forfait

15 à 18 Propriété individuelle

Cas 2 Bovine 4500 bouvillons ;  
1500 hectares en grandes cultures
Centre entreposage grains

20 Combinaison : 
intergénérationnelle 
et actionnaires  
non familiaux

Cas 3 Porcine 3200 truies ; 600 hectares en grandes cultures
Unités d’engraissement porcin :  
110 000 porcs/an
Meunerie, Société de transport ; Société 
d’équipement agricole

65 Fratrie

Cas 4 Porcine 2000 truies ; 300 hectares en grandes cultures
Unités d’engraissement porcin :  
140 000 porcs/an
Meunerie ; Société de transport

35-40 Fratrie

Cas 5 Maraîchère 210 hectares en production légumière 
diversifiée
Société d’entreposage et conditionnement
Société de commercialisation

20 temps 
pleins
70 saisonniers

Structure 
intergénérationnelle

Cas 6 Maraîchère 320 hectares de brocoli ;  
445 hectares en grandes cultures
Société de commercialisation

45 temps 
pleins
112 
saisonniers

Fratrie

Cas 7 Avicole 200 000 poules pondeuses,  
110 000 poulettes, 20 000 reproducteurs
Meunerie biologique ; 270 hectares
Huile de tournesol biologique ;  
Boutique à la ferme

40 Combinaison 
constituée d’une 
fratrie, d’un couple 
et d’une structure 
intergénérationnelle

Source : les auteurs.
So

ci
ét

é 
fr

an
ça

is
e 

d’
éc

on
om

ie
 r

ur
al

e 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 3
1/

05
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//s

hs
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
16

.7
3.

21
7.

39
)



Fanny LEPAGE, Foued CHERIET

RECHERCHE

Économie Rurale 375/Janvier-Mars 2021 • 31 

familiale à la fin de leurs études bien que 
certains aient travaillé à l’extérieur.

Résultats obtenus

1. L’agri-entrepreneur à la tête  
des grandes exploitations agricoles

Pour les sept propriétaires-dirigeants ren-
contrés, la croissance fait partie intégrante 
de la vision qu’ils ont de leur entreprise 
agricole. Cette vision se définit par l’am-
bition de faire croître l’entreprise et de se 
retrouver à la tête d’une exploitation d’une 
plus grande taille. En fonction des secteurs 
de production, certains s’exprimeront sur 
cette croissance en termes d’accroisse-
ment du cheptel ou encore des surfaces 
cultivées ou bien via l’ajout de nouvelles 
activités. Aucun des dirigeants rencontrés 
n’a exprimé la croissance ou la taille de 
son entreprise sous la forme d’indicateurs 
classiques comme le chiffre d’affaires ou 
le nombre d’employés.

Tels les dirigeants des entreprises en 
forte croissance (Julien, 2002 ; Barringer 
et al., 2005), ces exploitants agricoles 
ont une vision stratégique tournée vers et 
pour la croissance. Cette ambition semble 
faire partie des caractéristiques entrepre-
neuriales de ces propriétaires-dirigeants. 
Alors que plusieurs dirigeants de petites 
et moyennes entreprises refusent la crois-
sance de peur de perdre leur autonomie et 
leur indépendance (Marchesnay, 2003), 
les producteurs rencontrés considèrent la 
croissance comme une façon d’acquérir du 
pouvoir sur les compétiteurs voire sur les 
autres acteurs de leurs filières respectives.

« Notre vision de la ferme est une entre-
prise florissante qui se développe constam-
ment. » (Cas 5)

Afin de concrétiser cet objectif de crois-
sance, ils misent sur la recherche d’infor-
mations justes et actuelles, que ce soit 
sur les prévisions d’évolutions des prix 
des produits et des actifs, des avancées 

technologiques disponibles dans leur sec-
teur de production ou encore sur les poli-
tiques et règlements en vigueur et à venir. 
Il s’agit de producteurs curieux et informés 
qui montrent un intérêt à comprendre les 
facteurs influençant leur performance et 
leur capacité de croître. Par cette recherche 
d’informations, ils tentent également d’an-
ticiper les changements dans leur environ-
nement de travail.

Cette recherche d’informations passe 
aussi bien par la consultation de sites in-
ternet ou de revues spécialisées que par 
la mise en place d’un réseau3 auquel les 
producteurs se réfèrent fréquemment pour 
prendre leurs décisions : prêteurs, conseil-
lers agronomiques, fournisseurs de maté-
riel agricole sans oublier les autres produc-
teurs. Bien que l’importance de ce réseau 
dans la réussite des très petites entreprises 
(TPE) tout comme dans celle des exploi-
tations agricoles ait déjà été démontrée 
(Lepage et al., 2014), son apport semble 
d’envergure lors de la croissance de ce 
type d’entreprises et ce dans ses trois fonc-
tions : développer une conscience élevée 
des opportunités et des menaces de l’envi-
ronnement, ancrer les décisions sur l’expé-
rience des autres acteurs et transmettre les 
connaissances et les informations.

Le concept d’« opportunité » est ainsi 
central dans les discours recueillis. Ces 
occasions d’affaire se présentent souvent 
comme l’identification d’un nouveau dé-
bouché commercial, la possibilité d’ache-
ter une ferme voisine ou encore de créer un 
partenariat, avec un client, un fournisseur 
ou un prestataire de service. Ces opportu-
nités favorisent un développement rapide 
et permettent de contourner la croissance 
interne modérée, occasionnée par les 

3.  Ce réseau regroupe l’ensemble des individus 
et organisations auquel le producteur se réfère, de 
façon volontaire, pour rechercher des conseils, des 
informations ou pour discuter et échanger (Lepage 
et al., 2014).
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faibles quantités de quotas et de terres dis-
ponibles.

« Si certains se développent, c’est parce 
qu’ils vont voir ailleurs ce qui se passe, 
ils connaissent les opportunités, ils éta-
blissent des réseaux de contact. Il ne faut 
pas être isolé dans sa ferme. Il faut tou-
jours avoir un plan B et C. Pour prendre 
les décisions stratégiques, il faut toujours 
se demander ce que font les meilleurs pour 
réussir. Il faut aller chercher de l’informa-
tion. » (Cas 3)

La capacité de ces producteurs à sai-
sir les opportunités semble reposer, entre 
autres choses, sur l’habileté de ces derniers 
à évaluer le potentiel de l’opportunité et les 
options de financement dont ils disposent. 
Les producteurs rencontrés semblaient tous 
avoir une excellente connaissance de leur 
entreprise mais également de leur mar-
ché. Ils démontraient avec aisance leurs 
connaissances de leurs données et ratios 
comptables. Ils sont ainsi capables d’éva-
luer rapidement les bénéfices financiers 
potentiels d’un investissement d’opportu-
nité ainsi que les possibles conséquences 
sur l’entreprise des risques encourus.

Alors qu’ils sont tous en maîtrise de 
leurs données comptables et informations 
stratégiques, le profil de formation des 
producteurs rencontrés est diversifié. Pour 
certains, leur formation équivaut à un bac-
calauréat professionnel alors que d’autres 
sont titulaires de master et d’autres encore 
sont ingénieurs. La formation de ces ges-
tionnaires n’est d’ailleurs pas nécessaire-
ment de nature agricole (soudeur, biolo-
giste, comptable). Ainsi, la formation ne 
semble être ni un frein ni un levier à la 
capacité de se développer et de saisir les 
opportunités.

Enfin, ces producteurs ne se repré-
sentent pas comme l’homme à tout faire 
de leur entreprise mais bien comme une 
pièce de puzzle parmi tant d’autres. Les 
chefs d’exploitation rencontrés ont une 

forte estime de leur équipe de travail. Dans 
ces entreprises, dont le nombre de salariés 
peut dépasser la centaine en période esti-
vale, la délégation est de mise. Dans ces 
structures, il y a des cadres « supérieurs » 
formés, spécialisés et de confiance qui 
ont sous leur responsabilité la prise d’une 
partie ou de la totalité des décisions opé-
rationnelles. À noter que dans les exploi-
tations étudiées, la main-d’œuvre salariée 
fournit l’essentiel du travail. Bien qu’elle 
soit principalement non spécialisée et 
constituée, pour la plupart, de travailleurs 
étrangers temporaires, les exploitants ren-
contrés ont le souhait de responsabiliser 
leurs ressources humaines.

« Chaque employé est spécialisé, déve-
loppe des aptitudes précises. Il faut opti-
miser les compétences de chacun. La for-
mation des employés est essentielle, ils 
doivent comprendre ce qu’ils font et pour-
quoi ils le font. Ils doivent se sentir impli-
qués et responsabilisés. Il faut chercher à 
les rendre autonomes. » (Cas 4)

Compte tenu de ce portrait, les exploi-
tants rencontrés s’éloignent du profil ma-
nagérial classique du propriétaire-dirigeant 
de TPE (Julien, 1994) ou encore d’exploi-
tation agricole de plus petite taille (Julien 
et Marchesnay, 1992) (cf. tableau 2). Il 
est possible d’assimiler les producteurs 
rencontrés au profil d’agri-entrepreneur 
tel que défini par McElwee (2008) privi-
légiant la croissance et la diversification de 
son exploitation.

2. Une structure de gouvernance élargie  
et minimisant les conflits d’intérêt

Le désir de croissance plutôt que d’in-
dépendance incite ces producteurs à faire 
évoluer ainsi qu’à formaliser le fonction-
nement de leur organisation et de leur 
structure de gouvernance afin de pouvoir 
atteindre leurs objectifs. Alors que toutes 
les études de cas réalisées présentent des 
exploitations structurées en multiples 

So
ci

ét
é 

fr
an

ça
is

e 
d’

éc
on

om
ie

 r
ur

al
e 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 3

1/
05

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

7.
39

)



Fanny LEPAGE, Foued CHERIET

RECHERCHE

Économie Rurale 375/Janvier-Mars 2021 • 33 

sociétés (entre 4 et plus de 10) chapeautées 
d’une maison-mère (holding), la structure 
de propriété de ces holdings est quant à 
elle diversifiée.

Il est possible de constater que les struc-
tures basées uniquement sur un noyau 
familial (couple ou intergénérationnel) ne 
sont pas majoritaires et qu’elles sont dans 
la plupart des cas accompagnées d’un ac-
tionnaire externe à ce noyau.

Ces producteurs « agri-entrepreneurs » 
semblent privilégier des structures de pro-
priété dans lesquelles les risques de conflits 
d’intérêt avec le noyau familial sont res-
treints et où les objectifs de rentabilité et 
de performance financière sont privilégiés 
par rapport à ceux portant sur la qualité de 
vie de la famille et du couple.

« À mon avis, il y a beaucoup moins de 
risque de conflits lorsqu’on ne s’associe 
pas avec un membre de sa famille, la liber-
té d’action est également plus grande. » 
(Cas 2)

Les décisions stratégiques sont prises 
à la suite de discussions entre les action-
naires puis avec le conseiller financier. 
Tous les producteurs rencontrés se sont 
d’ailleurs exprimés sur le rôle déterminant 
du conseiller financier dans leur capacité à 

se développer et d’autant plus afin de pou-
voir accéder aux opportunités d’affaires. 
En effet, contrairement aux projets de 
développement planifiés, la capacité de 
croître via des opportunités est étroitement 
liée à la rapidité des institutions finan-
cières à débloquer les fonds nécessaires. 
Ainsi, ces investissements au processus 
décisionnel rapide font en sorte que les 
exploitants exigent que leur banquier soit 
flexible dans les modalités proposées et 
disponible rapidement lorsque la situation  
l’exige.

« Être là pour les opportunités qui de-
mandent d’être flexible et de pouvoir accé-
der rapidement à des capitaux. » (Cas 3)

Ceci incite le dirigeant à mettre en place 
une relation de confiance voire de compli-
cité avec son principal financeur. Il n’hé-
site pas à changer de banquier lorsque cette 
relation d’exception est difficile à établir 
ou lorsqu’elle semble se détériorer. Ainsi, 
le conseiller financier n’est pas considéré 
comme un simple fournisseur de fonds 
mais bien tel un réel allié.

« La relation avec le conseiller finan-
cier est primordiale. Le lien de confiance 
est déterminant dans la réalisation des 
projets de développement. » (Cas 1)

Tableau 2.  Profils de dirigeants agricoles classiques versus ceux des grandes exploitations

Exploitations  
agricoles classiques

Grandes exploitations

Vision Axée sur la pérennité du 
patrimoine et la transmission

Axée sur la croissance et la réussite de l’entreprise  
qui permettra à terme de la transmettre

Rôle Dominant, faible délégation, 
homme-orchestre

Distinct pour chaque actionnaire, délégation entre 
les dirigeants et les salariés, chef d’orchestre

Processus 
décisionnel 
stratégique

Réactif à l’environnement, 
instinctif, court terme

Réactif aux opportunités, proactif en fonction des 
objectifs définis, structuré entre les gestionnaires et 
les actionnaires

Recherche 
et utilisation 
d’informations

Faible utilisation des informations 
et des techniques formelles de 
gestion.

Importante recherche d’informations diversifiées 
auprès de sources variées, à la recherche 
d’innovations leur permettant d’atteindre leur 
objectif de façon plus efficiente

Source : les auteurs.
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Ainsi, alors que Marchesnay et 
Fourcade (1997) mentionnent les relations 
parfois difficiles et conflictuelles entre le 
dirigeant et le banquier en période de forte 
croissance, les propriétaires-dirigeants de 
grandes exploitations agricoles rencontrés 
semblent considérer, plus que jamais, cet 
acteur comme un partenaire incontour-
nable et misent sur des relations solides, 
transparentes et exemptes de conflits afin 
de concrétiser leur projet de croissance.

Aucun des producteurs rencontrés n’a 
indiqué consulter les membres non-ac-
tionnaires de sa famille lors de la prise 
de décision. Pour la plupart, les décisions 
stratégiques sont formalisées de façon 
prévisionnelle dans des plans d’investis-
sement à court, moyen et long termes et 
qui prévoient un « coussin » financier per-
mettant de saisir des opportunités d’affaire 
non planifiées. Les producteurs rencontrés 
n’hésitent pas à consulter des ressources 
externes à l’exploitation, mais également 
externes au secteur agricole afin de se faire 
accompagner dans la réalisation de cette 
planification stratégique.

3. Formalisation de la gouvernance  
et stratégies de croissance externe  
à dominante partenariale

Les montages juridiques en holding 
permettent aux producteurs agricoles de 
conserver leur exploitation principale au 
sein de leur famille tel un patrimoine à 
protéger, tout en développant leur entre-
prise via d’autres sociétés. Plusieurs de ces 
nouvelles sociétés sont créées à travers des 
partenariats bien souvent sous la forme de 
co-entreprise en propriété avec des asso-
ciés non familiaux (d’autres producteurs 
ou acteurs amont ou aval de la filière).

Ainsi, que ce soit par manque de com-
pétences ou de ressources internes, les 
producteurs rencontrés se sont montrés 
ouverts à la mise en place d’alliances afin 
d’assurer leur projet de développement. 
La stratégie de s’allier pour développer les 

exploitations agricoles semble présenter 
plusieurs avantages tels que le partage des 
risques mais également la possibilité de 
se diversifier dans des secteurs d’activité 
moins bien maîtrisés par l’exploitant lui-
même (commercialisation, logistique...). 
Plutôt que de considérer qu’ils perdent de 
la liberté en s’alliant ou en partageant la 
propriété de certaines de leurs activités, les 
producteurs rencontrés y voient plutôt un 
catalyseur à leur développement. Aussi, et 
hormis les cas 5 et 6, toutes les autres ex-
ploitations ont également adopté des stra-
tégies de croissance par acquisition.

Pour se développer et devenir l’un des 
principaux leaders de leur secteur d’acti-
vité, tous les exploitants rencontrés ont 
poursuivi leur spécialisation en tentant 
à la fois de croître de façon organique, 
en se procurant des actifs de production 
lorsque disponibles, puis de se diversifier 
verticalement (via la mise en place d’une 
nouvelle activité en amont ou en aval de la 
production agricole) afin de mieux contrô-
ler leurs coûts de production et le prix reçu 
pour leurs produits Dans certains cas, cette 
diversification va jusqu’à intégrer la re-
cherche et le développement de nouvelles 
variétés comme de profils génétiques.

« Nous avons, pour nous développer, 
un problème de variétés disponibles pour 
répondre aux conditions du Québec, nous 
nous sommes donc associés pour tenter de 
développer de nouvelles variétés. » (Cas 5)

De façon générale, en tant que petites 
entreprises, aussi bien la gouvernance 
(Lepage et al., 2014) que la structure or-
ganisationnelle (Julien, 1994) des exploi-
tations agricoles sont empreintes d’infor-
malité. Ceci implique un manque de suivi 
des opérations, un processus décisionnel 
instinctif et non planifié et peu de méca-
nismes de gouvernance internes à l’en-
treprise clairement définis ou identifiés 
comme tels. La situation observée dans les 
cas étudiés démontre toutefois davantage 
de formalisation instaurée par la volonté 
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de l’agri-entrepreneur de réaliser sa vision 
souhaitée de développement de son entre-
prise. Dans ce sens, ce mode de gouver-
nance « élargie » et formalisée, se rap-
proche davantage de ceux observés dans 
des entreprises de taille intermédiaire que 
dans les exploitations agricoles classiques.

Dans les cas observés, cette formali-
sation de la gouvernance se manifeste de 
différentes manières : les rôles et respon-
sabilités de chaque actionnaire, les proces-
sus de prise de décision, la mise en place 
de conseil d’administration, l’élaboration 
de plan d’investissement à court et moyen 
termes sont ainsi clairement définis.

« Chaque actionnaire est directeur 
de son département : production, vente 
et marketing, administration, recherche 
et développement, service technique… Il 
y a un consultant en entreprise qui aide 
à structurer chaque département et rôle 
des actionnaires. À chaque semaine, il 
y a un comité de direction pour discuter 
de la planification puis chaque directeur 
travaille avec son équipe pour remplir les 
objectifs. » (Cas 6)

Ainsi, bien que la confiance demeure un 
mécanisme privilégié de gouvernance, elle 
n’empêche pas les producteurs de struc-
turer leur façon de faire, de décider afin 
d’atteindre leur objectif de croissance et 
convaincre les acteurs de la gouvernance 
de les accompagner dans cette démarche. 
Il est possible de constater que malgré la 
taille grandissante de leur exploitation, ces 
propriétaires-dirigeants possèdent encore 
suffisamment de pouvoir décisionnel pour 
être en mesure d’influencer et de choisir les 
acteurs de gouvernance ainsi que de res-
treindre les risques de conflits d’intérêts.

« Pour réussir, il faut garder les meil-
leurs partenaires et abandonner les moins 
bons. » (Cas 4)

« Il faut s’entourer des meilleurs. Il faut 
aller chercher les meilleurs des grandes 

structures pour qu’ils comprennent bien la 
vision du développement. » (Cas 3)

Pour réussir son développement, le pro-
priétaire-dirigeant de la grande exploita-
tion n’hésite pas à structurer son entreprise 
et à formaliser davantage sa gouvernance. 
Il ose ouvrir sa structure de propriété à 
des individus hors du noyau familial et ne 
craint donc pas pour son indépendance face 
au capital, contrairement au profil-type 
d’entrepreneur fréquemment observé dans 
les milieux ruraux (Julien et Marchesnay, 
1992). Il n’hésite pas non plus à recourir 
au financement bancaire et va même au-
delà en considérant son financeur tel un 
réel partenaire. Ainsi, le processus de for-
malisation de la gouvernance dans les TPE 
voire les petites et moyennes entreprises 
(PME) ne semble pas uniquement s’impo-
ser lors de l’ouverture du capital (Institut 
sur la gouvernance d’organisations privées 
et publiques, 2008). Il est également initié 
par le propriétaire-dirigeant pour des rai-
sons qui demeurent toutefois encore incon-
nues. Bien que la présence d’une formali-
sation « volontaire » ait déjà été soulevée 
(estimée à 10 % des PME), ce processus 
demeure obscur, dans son déclenchement 
et son suivi.

Nos résultats montrent clairement la 
présence d’« agri-entrepreneurs » schum-
pétériens à la tête des grandes exploitations 
agricoles au Québec. Ces derniers privilé-
gient des modes de croissance à dominante 
partenariale et externe. La gouvernance y 
est plus formalisée et n’est que peu centrée 
sur le propriétaire-dirigeant. L’actionnaire 
externe au noyau familial et le banquier 
sont dans ce sens des acteurs importants 
pour accompagner le producteur dans ses 
projets de développement. Les caractéris-
tiques du dirigeant agri-entrepreneur, de 
la gouvernance élargie et formalisée ainsi 
que de la croissance externe et partenariale 
rapprochent ces exploitations davantage 
des PME en croissance que des petites 
exploitations agricoles. Enfin, les résultats 
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de la présente recherche montrent la cohé-
rence entre le processus de formalisation 
de la gouvernance et celui de la croissance 
de l’exploitation.

En reprenant le schéma présenté en 
figure 1, nous avons pu, à la lumière de 
nos résultats, identifier les liens poten-
tiels entre les différents construits (profil 
du producteur, mode de gouvernance et 
trajectoires de croissance), que nous pré-
sentons dans la figure 2. Tout d’abord, 
nous devons signaler que notre analyse 
rend compte du rôle central du producteur, 
qui agit en réel agri-entrepreneur avec des 
ambitions de croissance forte, se traduisant 
par une recherche continue d’informations 
à travers la mobilisation d’un réseau social 
proche mais aussi des acteurs externes plus 
éloignés. Cela renseigne aussi d’une capa-
cité d’innovation managériale et de saisie 
des opportunités d’affaire. De même, ce 
producteur agri-entrepreneur agit en véri-
table chef d’orchestre à travers la mobi-
lisation de compétences en gestion des 
ressources humaines et de valorisation des 
compétences spécifiques des membres de 
son équipe. Enfin, cette ambition de crois-
sance n’est pas exclusive d’un attachement 
fort au métier d’agriculteur, et dépend 
davantage des caractéristiques du profil de 
l’entrepreneur qui orientent in fine certains 
choix des stratégies de croissance (diversi-
fication liée, spécialisation par croissance 
organique interne, stratégie partenariale). 
Il s’agit là d’un premier lien important 
entre profil du propriétaire dirigeant et tra-
jectoire de croissance.

Ce profil agri-entrepreneurial suggère 
également des choix en termes de mode 
de gouvernance et de son ouverture de ma-
nière progressive vers une possible entrée 
de capitaux externes (Nguyen et al., 2017). 
L’importance du noyau familial n’exclut 
pas une implication importante des parties 
externes avec des structures en holding. 
Cela peut réduire la latitude managériale 
du dirigeant comme signalé par d’autres 
recherches (Wirtz, 2011 ; Lepage et al., 

2014), mais dans les cas étudiés, cela per-
met davantage de renforcer les capacités 
de recueil d’informations, de saisie d’op-
portunité et de développement du réseau 
d’affaire. À cet effet, l’exemple du rôle du 
banquier est édifiant. Ensuite, les ambi-
tions de croissance et son profil agri-entre-
preneurial influencent le producteur dans 
son choix de formaliser la gouvernance 
de sa structure, permettant ainsi de recher-
cher d’autres opportunités de financement 
et de collaboration. Ces deux relations 
traduisent donc un second lien important 
entre le profil du producteur et les modes 
de gouvernance. Enfin, cette gouvernance 
élargie et « déjà » formalisée, permet à 
l’agri-entrepreneur d’acquérir des com-
pétences de gestion supplémentaires et le 
prépare à opter pour des stratégies partena-
riales et de croissance externe, y compris 
concernant des opérations de diversifica-
tion verticale ou horizontale. Cela signi-
fie que le choix du mode de gouvernance 
est aussi lié à la trajectoire de croissance 
envisagée. Il s’agit là d’un troisième lien 
pertinent entre mode de gouvernance et 
trajectoire de croissance des grandes ex-
ploitations agricoles.

*

*  *
Pour être en mesure de réaliser le potentiel 
de développement associé au secteur agri-
cole québécois, les producteurs devront 
faire évoluer leur entreprise en contournant 
certains freins liés à leur environnement et 
aux spécificités du secteur agricole. Notre 
recherche s’interrogeait sur les spécifici-
tés des producteurs et du système de gou-
vernance des exploitations agricoles de 
grande taille. Nous avons donc appliqué 
un double questionnement académique 
au secteur agricole : une analyse entrepre-
neuriale (analyse du profil du dirigeant), et 
une analyse des liens entre la gouvernance 
et la croissance de l’exploitation agricole 
à travers le modèle de la gouvernance 
(Charreaux, 1997).
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À ce stade exploratoire, l’objectif n’était 
nullement de confirmer des relations, mais 
d’identifier des liens potentiels et de ren-
forcer la pertinence d’un croisement théo-
rique (entrepreneuriat agricole-gouver-
nance). Les sept études de cas réalisées ont 
permis d’identifier des traits communs qui 
sous-tendraient les trajectoires de crois-
sance des grandes exploitations :

–– d’abord, les propriétaires-dirigeants 
des grandes exploitations possèdent un 
ensemble de caractéristiques associées 
à l’agri-entrepreneur dans la littérature ;

–– ensuite, une forte implication des ac-
teurs de la gouvernance (actionnaires, 
réseau social et banquier) qui partagent 
les objectifs communs de développe-
ment de l’entreprise et la vision du 
dirigeant afin de réduire les risques de 
conflits d’intérêt ;

–– enfin, la formalisation de la gouver-
nance et de l’organisation de l’entre-
prise par la mise en place d’une struc-
ture de propriété et de mécanismes de 
gouvernance. Ces dispositifs favorise-
raient la réalisation du développement 
de l’entreprise via un processus déci-
sionnel organisé.

Ces premiers résultats montrent donc 
un profil entrepreneurial classique, mais 
peu analysé jusque-là pour les dirigeants 
des grandes exploitations agricoles (Remy, 

2011 ; Le Clanche et Mouchet, 2015). La 
maîtrise du métier agricole coïncide ainsi 
avec des qualités managériales d’un pro-
priétaire-dirigeant et des ambitions affir-
mées de croissance. De même, la gestion 
de l’exploitation n’exclut pas une gouver-
nance élargie, incluant des associés, des 
investisseurs et d’autres parties prenantes. 
Enfin, les ambitions de croissance ne se 
limitent pas à des augmentations des sur-
faces ou du cheptel, mais intègrent des 
opérations de diversification verticale via 
des alliances et des partenariats.

Notre recherche présente néanmoins 
certaines limites, tant conceptuelles que 
méthodologiques. La première concerne 
le choix du modèle théorique d’analyse de 
la croissance de ces exploitations. Il serait 
important d’isoler les trois composantes 
(dirigeant, gouvernance, croissance) et 
d’analyser chacune de manière approfon-
die. Ensuite, la taille de l’échantillon, le 
caractère qualitatif du recueil et du trai-
tement des données, les spécificités de 
la région géographique (par rapport aux 
choix des cultures, aux soutiens publics, 
au foncier agricole) ne permettent pas de 
généralisation des résultats obtenus. Ces 
limites n’en sont pas moins des perspec-
tives de recherche autour de la thématique 
des propriétaires-dirigeants et de la gou-
vernance des grandes exploitations agri-
coles.  ■
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